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Juillet 2008 

2, Grand’ Rue 81250 ALBAN   
Tél : 05.63.79.26.70   
Fax : 05.63.79.26.79 
e-mail : monts-alban@wanadoo.fr  
www.monts-alban.fr  
 

Horaires d’ouverture :  
lundi au vendredi de 8h30 à 12h et 
de 13h30 à 18h  

Pour contacter la Communauté de Communes  
des Monts d’Alban:  

Editorial 
Avec le renouvellement des 

conseils municipaux en mars der-
nier, le conseil communautaire, 
qui est l’organe décisionnaire de la 
communauté de communes, a ac-
cueilli près de 60% de nouveaux 
membres. 

Des conseillers qui apportent 
un regard neuf, un dynamisme 
nouveau et une volonté de rendre 
cette intercommunalité toujours 
plus solidaire et plus attentive aux 
besoins des 8 communes. 

Ce conseil se réuni chaque 
mois. Il désigne des groupes de 
travail (comme par exemple : pe-
tite enfance, énergies renouvela-
bles, action sanitaire et sociale, 
communication, …) et des élus 
référents, chargés de suivre avec 
un technicien de la communauté 
de communes, les principaux do-
maines d’action et notamment l’A-
genda 21, qui est notre programme 
global (économie, environnement 
et vie sociale) pour 3 ans. 

Le bureau est constitué des 8 
maires. Une nouvelle organisation 
permet une meilleure répartition 
des tâches. 

La gestion générale et les re-
présentations sont assurées par le 
président (Damien Chamayou) et 
le premier vice président (Jean 
Luc Espitalier). 

Le suivi des principaux domai-
nes d’activités est réparti entre 
quatre pôles constitués de 2 mem-
bres du bureau: Jean Louis Puech 
et Joël Marquès  pour les travaux 
et l’environnement, Marin Pous-
thomis et Alain Assié pour les acti-
vités sociales, scolaires, associati-
ves,  sportives et les jeunes, Jean 
Luc Espitalier  et Jean Louis Fabre 
pour le développement territorial 
et les actions communales, enfin 
Damien Chamayou et Thierry Vieu-
les pour les activités économi-
ques, l’aménagement du territoire 
et l’urbanisme. 

Damien CHAMAYOU  
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La foire gourmande est l’un des temps forts de la promotion des pro-
duits et activités locales. Cette année, 64 exposants (produits artisa-
naux et alimentaires) étaient présents et proposaient leurs spécialités. 
Dans nos achats quotidiens ou exceptionnels chacun de nous est res-
ponsable de la « santé » de nos entreprises et de nos producteurs. Le 
choix d’une « économie solidaire de territoire » permet d’avoir des pro-
duits et des services parfaitement adaptés à nos besoins et nos habitu-
des, mais aussi de créer des liens de confiance qui sont les meilleurs 
garants de la qualité.  
Cette démarche est indispensable si nous souhaitons conserver des 
emplois dans nos secteurs ruraux. De plus, l’approvisionnement local 
limite les transports (surcoûts et pollution). 
Avec une très large gamme de productions locales et de services 
(artisans et commerçants) les monts d’Alban ont la chance de pouvoir 
dès aujourd’hui disposer d’un mode de vie et d’une qualité de produits 
locaux dont rêvent de très nombreuses régions et villes, en France et 
ailleurs. 

  Foire gourmande d’Alban :  
 Un succès qui récompense la dyna-
mique équipe de bénévoles de l’as-
sociation Alban Terroir Gourmand. 



Les créations et reprises d’entreprises en 
2007 / 2008 

PLANETE MERE 
Puériculture naturelle 
2 rue de la gendarmerie 
81250 ALBAN 
06.22.61.77.30  

2 

Un nouveau service pour les 
demandeurs d’emploi. 
La communauté de communes des Monts 
d'Alban accueille depuis juin un service de 
proximité permettant d'accompagner les de-
mandeurs d'emploi dans leurs démarches de 
retour à l’emploi (construction d’un projet 
professionnel, accompagnement à la recher-
che d’emploi,…). Les entretiens individuels 
ont lieu tous les lundis matin dans les locaux 
de la Communauté de Communes. Cet ac-
compagnement s'effectue dans le cadre des 
mesures ANPE. Pour en bénéficier, contac-
tez votre ANPE. 

La Communauté de Commu-
nes des Monts d’Alban a déci-
dé d’aménager un nouveau 
site pour accueillir les entrepri-
ses de la filière bois. Cette 
nouvelle zone d’activité sera 
située sur la commune de 
Curvalle au lieu dit Carmenel, 
le long de la RD 999.  
Les travaux de terrassement 
et de viabilisation des terrains 
commenceront fin 2008.  
Deux entreprises doivent 

s’installer dans un premier 
temps, la scierie Galonnier 
et l’entreprise de bois de 
chauffage de M. Jeannin-
gros. 
Au total, ce sont 4,5 ha qui 
seront disponibles au terme 
de l’aménagement prévu 
pour fin 2009. 
Cet investissement est sou-
tenu par l’Etat dans le cadre 
du Pôle d’Excellence Rurale 
pour la valorisation des res-
sources forestières locales 
qui intègre les communau-
tés de communes du sud du 
Pays de l’Albigeois et des 
Bastides : Monts d’Alban, 
Villefranchois, Montredon-
nais et Réalmontais. 

Une nouvelle zone d’activité dédiée au 
bois .  

Accompagner les entreprises :  
L’exemple pratique du nouveau ca-
binet d’orthophonie. 
 

Sophie Saluste a 
d é b u t é  s e s 
consultations d’or-
thophonie au mois 
de février 2008. 
Son cabinet étant 
encore en tra-
vaux, elle a pu 
s’installer pour démarrer son activité dans les 
locaux de la Communauté de Communes. En 
effet, la collectivité met à la disposition provi-
soire des entreprises qui se créent, des bu-
reaux à la Maison des Monts d’Alban.  
La Communauté de communes peut égale-
ment accompagner ou porter des projets im-
mobiliers (ateliers relais). 
Une participation aux travaux d’aménage-
ment des accès au cabinet a également été 
apportée par la communauté de communes, 
avec le concours de la commune d’Alban, 
dans le cadre de ses aides à la création d’ac-
tivités nouvelles ou au développement.  
Toute entreprise des monts d’Alban, qui  ré-
pond aux critères d’emplois créés ou d’inves-
tissement immobilier nouveau, peut bénéficier 
de cette aide pour les accès routiers, les ré-
seaux ou l’insertion paysagère. 
Pour Sophie, les travaux d’aménagement de 
son cabinet (13 rue Flandres Dunkerque à 
Alban) doivent prendre fin en octobre 2008. 
Elle pourra y poursuivre les consultations 
d’orthophonie pour assurer la prévention, l’é-
valuation et la traitement des troubles de la 
communication verbale et non verbale et des 
troubles associés.  
Ces soins concernent toutes les fonctions 
associées à la compréhension, à la réalisa-
tion et à l’expression du langage oral et écrit. 

Economie 

ARINO BARASCUD  
Marbrerie funéraire 
Le village 
81250 MASSALS   
05 63 55 81 37  
Successeur de Francis MICHEL 

David BARTHE  
Plomberie, chauffage 
32 Grand Rue 
81250 ALBAN 
05 63 55 19 52 

Jean-Charles HINTZY  
Entreprise de plâtrerie  
12 avenue d’Albi 
81250 ALBAN 
06 75 96 15 83   

OPTIQUE HELA 
Opticienne 
33 av Albi  
81250 ALBAN 
05 63 47 75 79  

Sophie SALUSTE 
Orthophoniste 
Maison des Monts d’Alban 
2, Grand’ Rue 
81250 ALBAN 
05 63 55 01 32  

Stéphane AVENEL 
Maréchal Ferrant 
Le Puget - Gaillardac 
81250 CURVALLE 
06 83 13 66 34 

NATURELLEMENT VOTRE 
Petits meubles sur mesure 
Bourdesque 
81250 CURVALLE 
05 63 55 06 13 

Nouvelles entreprises : depuis l’été 2007, huit nouvelles 
entreprises sont venues s’installer sur les Monts d’Alban. Elles 
apportent de nouveaux services ou permettent de conserver des 
activités sur le territoire. Retrouvez ci-dessous les entreprises 
créées  ou reprises  sur les Monts d’Alban sur l’année 2007 - 
2008 : 



Les membres du Conseil Communautaire désignés en mars 2008: 

Dossier 3 

Comprendre la Communauté de Communes  
des Monts d’Alban  

Interview : 
Alain Verdy,  nouveau Conseiller 
communautaire. 
 
Comment sont désignés les conseillers 
communautaires ? 
Nous sommes au sein du conseil communautaire les repré-
sentants de nos communes respectives, élus par le conseil 
municipal. Le nombre de représentants d’une commune est 
fonction de sa taille et de son nombre d’habitants. 
Comment faites-vous le lien entre la représentation  de 
votre commune et l’intercommunalité ?  
C’est une vision de la vie sociale, culturelle, économique et 
environnementale de tous les concitoyens de la commu-
nauté que nous devons avoir en permanence à l’esprit. Les 
besoins d’une petite commune sont souvent les mêmes 
que ceux de sa voisine, sans avoir les moyens d’y faire 
face. Nous avons intérêt à nous unir pour être plus fort et 
avoir plus de poids. 
Comment fonctionne le Conseil communautaire ? 
Il règne un esprit de conciliation et de respect au sein du 
Conseil. Chaque nouveau projet est présenté et fait l’objet 
de débats. Chacun a la possibilité de s’exprimer librement. 
Au final, les décisions sont prises à la suite d’un vote de 
l’assemblée. 

Le Conseil communautaire dé-
cide et le bureau prépare les pro-
jets et les budgets: 
 

Le Conseil Communautaire se réuni le dernier mardi 
de chaque mois pour prendre les décisions et délibé-
rations relatives aux projets de la Communauté de 
Communes et à sa gestion financière et administra-
tive. Ces réunions sont publiques. 
Les décisions sont préparées en amont par le Bureau 
de la CCMA qui est constitué des 8 maires et organi-
sé par thèmes d’activité : 
- Gestion générale et mobilisation du territoire, 
- Aménagement et développement économique, 
- Actions territoriales et relations avec les communes, 
- Equipements, réseaux et environnement, 
- Vie sociale et locale. 
Au sein de chacun de ces thèmes des réflexions peu-
vent aussi associer d’autres membres du conseil ou 
des personnes qualifiées. 
Enfin des groupes de travail spécifiques sont créés 
en fonction des besoins du moment et des « élus 
référents » sont chargés de suivre chacune des 31 
actions de l’Agenda 21 ou certaine actions récurren-
tes (voirie, énergie, Informatique, …) . 

Curvalle  :  
Joël MARQUES,  
Yves LE POEC,  
Samuel POUSTHOMIS. 

Saint André :  
Jean-Luc ESPITALIER,  
Alain VERDY. 

Le Fraysse :  
Jean-Louis PUECH, 
Roger MONSIRVEN, 
Jean-Marie POUSTHOMIS. 

Miolles :  
Thierry VIEULES, 
Serge SALARINO. 

Massals :  
Jean-Louis FABRE, 
Dominique CROS 

Paulinet : 
Damien CHAMAYOU, 
Alain BOU, 
Martine LACLAU. 

Teillet :  
Alain ASSIE, 
Francis GAUJAL, 
Jean-Paul NOUVEL. 

Alban :  
Marin POUSTHOMIS, 
Jean-Guy AUGE, 
Isabelle BOULARAN, 
Roland ROUSTIT. 



La Communauté de Communes des Monts 
d’Alban en quelques chiffres (le budget). 
 

Le budget 2008 de la Communauté de Communes est de 3 633 000 €. 
Pour 100 €, voici comment il se réparti sur les différentes missions de la 
collectivité, en dépenses comme en recettes. 
 

Recettes :  
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Il existe 3 types de compétences : 
les compétences obligatoires, exer-
cées automatiquement à la place 
des communes ; les compétences 
optionnelles, que la communauté 
est libre de retenir parmi une liste ; 
les compétences facultatives, non 
prévues par la loi mais que la com-
mune peut déléguer à l'intercommu-
nalité d'un commun accord. 
 

 Compétences obligatoires :  
Aménagement de l'espace et du 
territoire d'intérêt communautaire. 
Le Communauté de Communes a 
élaboré son Agenda 21 autour de 
31 actions. 
Pour l’ensemble des monts d’Alban 
la CCMA met en place les program-
mations d’aides financières auprès 
de nos partenaires (Europe, Etat, 
Région, et Département), notam-
ment dans le cadre du Pays Albi-
geois . 
La CCMA participe au schéma de 
cohérence et d’organisation territo-
riale (SCOT) de l’Albigeois.  
Elle conduit une première étape 
dans la mise en place de docu-
ments d’urbanisme (PLU) concertés 
au niveau intercommunal, par le  
lancement d’un Projet d’Aménage-
ment et de Développement Durable 
(PADD) qui définira les orientations 
d’urbanisme et d’aménagement. 
Au niveau des grands réseaux la 
CCMA intervient avec les commu-
nes pour équiper les secteurs non 
desservis par l‘internet haut débit. 
 

Actions de développement écono-
mique d'intérêt communautaire. 
Ce volet concerne la création, l’ex-
tension, l’aménagement, l’entretien 
et la gestion de toutes les zones 
d'activités (celle du Dolmen et celle 
dédiée au bois en projet) ; le soutien 
technique et financier aux porteurs 
de projets d'ordre économique ; le 
soutien technique et financier au 
Syndicat d’initiative des monts d’Al-

ban; ... 
 Compétences optionnelles :  
Création, aménagement et entre-
tien de la voirie :  sur les voies 
« d’intérêt communautaire ». 
 Compétences facultatives :  
Construction, entretien et fonc-
tionnement d'équipements cultu-
rels et sportifs : Il s’agit de l’entre-
tien et du fonctionnement de la salle 
omnisports d'Alban et du gymnase 
implanté dans la cour du Collège 
Alain Fournier à Alban; mais égale-
ment de l’achat, de l’entretien et de 
la gestion d’un parc de matériel d’a-
nimation pour soutenir l’animation 
culturelle et sportive du territoire. 

Protection et mise en valeur de 
l'environnement : collecte et traite-

ment des déchets ménagers et as-
sociés ; schéma d’aménagement 
de rivières, réalisation d’études pré-
alables à la création d'un Service 
Public d'Assainissement Non Col-
lectif (SPANC) regroupant toutes 
les Communes ; études énergies,... 
Politique du logement et du ca-
dre de vie : opérations de mise en 
valeur  du  patr imoine bât i 
(Séminaire Massals, ferme Saint-
André,...) et études pour l’aména-
gement paysager de nos villages. 
Petite enfance et enfance jeu-
nesse : création et animation d'un 
Relais d'Assistantes Maternelles ; 
aménagement et équipement du 
Centre de loisirs intercommunal ; 
lancement d’un projet de création 
d’une micro crèche, ... 
Action sociale : projet de création 
d'un centre intercommunal d'action 
sociale (CIAS) chargé de coordon-
ner la politique sociale dans les 
monts d'Alban. 
 

Vous pouvez retrouver la liste com-
plète des compétences de la CCMA 
sur le site internet www.monts-alban.fr 

Dossier 

La Communauté de Communes au quotidien, 

Dépenses :  

9€ : Emprunt 

L’intercommunalité n’est pas encore bien connue de tous les habitants, car ses activités et son rôle d ans 
la vie de tous les jours sont intiment liés aux com munes. Pourtant, bien des domaines de compétence de  
la CCMA nous concernent directement .  

6€ : Remboursement TVA 6€ : Dotations Etat 

11€ : Impôts 

19€ : Fonds propres 

3€ : Produits de cession 

23€ : Développement 
économique 

18€ : Travaux bâtiments 
(Gymnase du collège ; 
Espace accueil St An-
dré ; Local technique) 8€ : Voirie 
3€ : Internet haut débit 

4€ : Autres charges 

3€ : Remboursement emprunt 

7€ : Salaires 

7€ : Ordures Ménagères 

9€ : Réserve pour 
investissement 

18€ : Autres dépenses 

7€ : Taxe Enlèvement 
Ordures Ménagères 

3€ : Excédent 2007 

36€ : Subventions 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 



Comme chaque année la CCMA 
investit pour  entretenir et remettre 
en état  les routes et chemins in-
tercommunaux avec le soutien 
financier du Conseil Général. 
Pour 2008, le montant prévision-
nel des travaux routiers s’élève à 
environ 300 000 € ; ces opéra-
tions venant se rajouter aux tra-
vaux qui seront effectués par les 8 
communes. 
Les travaux ont débuté au mois 
de juin pour se terminer en sep-
tembre ; près de 8800 m de fos-
sés seront curés par l’entreprise 
AZAM sur les communes de :  

ALBAN (route de Ladrech) 

CURVALLE  (Ténes et La Vergne) 

LE FRAYSSE (Les Tels) 

MASSALS (Clarion)  

MIOLLES (Cayres)  

PAULINET (Julianes, Ginestières, 
Carro, Malbox, Mas del Puech,  
Frayssinel, Burg, Montredon, Va-
léry) 
ST-ANDRE (route d’Alban) 

TEILLET (Puech Malou). 
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Réalisés : réhabilitation 
du patrimoine bâti  

La voirie 2008  

Les travaux recommencent cet été 
au séminaire de Massals  avec 
une nouvelle équipe de jeunes de 
Concordia, du 11 juillet au 26 août. 

Plus de 39000 m² de routes et 
chemins seront remis en état et 
goudronnés  par l’entreprise EU-
ROVIA sur les communes de :  

ALBAN (Ladrech et Le Noyer) 

CURVALLE (Ténes, La Roque, Le 
Suquet et hameau de Carmenel)  

MASSALS (La Tapie et Piboul, 
route du stade et Escombrases) 

MIOLLES (Cayres) 

PAULINET (Julianes, Frégère, 
Bazuejouls) 

ST ANDRE (route d’Alban et vil-
lage) 

TEILLET (Revel, cimetière, Puech 
Malou, Cathalo, Sirvens, La Ca-
zelle). 

Le centre de ressources du 
Fraysse a fait peau neuve avec sa 
façade rénovée, une cuisine réamé-
nagée, une aire de jeux et une haie 
plantée par les enfants. (55 500 €) 

Environnement & Urbanisme  

Local d’accueil de 
Saint-André 

La réhabilitation de la grange du 
17ème siècle est achevée. Ce bâti-
ment abrite un espace d’accueil 
pour les associations et les activi-
tés sociales ou culturelles du terri-
toire, des toilettes publiques, un 
espace ouvert pour les randon-
neurs et les visiteurs qui contribue 
à la promotion des Monts d’Alban 
et au développement des activités 
touristiques (patrimoine culturel, 
randonnée, vie locale). (155 000 €) 

Programmés : 
 
- Local technique (148 500€) 
Le Conseil de la CCMA a décidé de 
doter la collectivité de son propre 
local technique. Ce bâtiment per-
mettra à l’équipe technique de tra-
vailler dans de meilleures condi-
tions matérielles et d’acquérir de 
nouveaux équipements qui devien-
nent indispensables pour le déve-
loppement de notre territoire. L’a-
ménagement de ce bâtiment est 
envisagée dans le hangar de l’an-
cien foirail à Alban. 
 
- Gymnase du collège (279 000 €) 
Des travaux de réhabilitation du 
gymnase pour la mise aux normes 
et la mise hors d’eau vont débuter 
en septembre 2008. 

Le point sur les chantiers...  Propreté 
 

Baromètre :  
Seules deux caractérisations ont 
été réalisées ce premier semestre, 
ne permettant pas de tirer de véri-
tables conclusions sur la qualité du 
tri. L’écart important (3,8 % et 14,6 
%) indique que la marge de pro-
gression existe et que chacun 
d’entre nous peut encore améliorer 
ses gestes. 
 

Des "erreurs" inaccepta-
bles  
Des entrailles et des carcasses de 
poulets ont encore été trouvées 
dans le tri sélectif de la tournée 
« Curvalle - Teillet ». La présence 
de ces déchets ne peut pas être 
liée à de simples erreurs de tri. 
Rappelons les consignes : vert 
pour les déchets classiques et 
jaune uniquement pour le tri. Res-
pectons les conditions de travail 
des personnes sur les chaînes de 
tri et les efforts 
de nos voisins 
pour l’améliora-
tion de la qualité 
du tri. 



Social et Culturel  

Juillet 
18 - 20 juillet : fête de Paulinet 
25 - 27 juillet : fête de Massals 
27 juillet : foire gourmande à Alban 
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Jardi’folies au Fraysse 
 
La fête du jardin en parallèle du 
vide grenier du Fraysse, le 14 sep-
tembre, prend de l’ampleur et de-
vient Jardi’folies.  
Cette manifestation basée sur le 
monde du jardin sensibilisera pe-
tits et grands à la nature au travers 
de nombreux ateliers, stands et 
expositions. 
Pour sa deuxième édition, cette 
fête vous permettra d’explorer tou-
tes les dimensions du jardin : de la 
décoration aux plantations, des 
fruits et légumes aux fleurs en 
passant par les arbres fruitiers, 
rien ne devrait être oublié. 
Vous retrouverez entre autres, les 
jardiniers de France et leur jardin 
au naturel ; l’association des jardi-
niers amateurs des Monts d’Alban 
et de la vallée du Tarn avec la vi-
site d’un jardin du Fraysse décoré 
de sculptures, et une bourse d’é-
change de plantes (graines et 
plants) ; une exposition et un stand 
sur la haie ; des produits du ter-
roir ; le tout ponctué par un repas 
à base de produits du jardin.  
Venez nombreux ! 

La vie de la CCMA 
 

2 nouvelles recrues viennent 
épauler l’équipe de la CCMA en 
remplacement de Sandrine CROS, 
absente pendant 6 mois. Il s’agit 
de Virginie BLANC  et Emilie 
BOUSQUET 

Visite du Préfet sur la Communauté 
de Communes le 20 juin 2008 

Recevez votre bulletin 
d’information par mail. 
 
Malgré notre contrat avec la Poste, 
le bulletin d’information de la Com-
munauté de Communes des Monts 
d’Alban ne parvient pas toujours 
dans tous les foyers. Pour être 
certain de le recevoir, inscrivez-
vous sur notre de liste de diffusion 
par mail en nous envoyant un 
m e s s a g e  à  m o n t s -
alban@wanadoo.fr en précisant 
« bulletin des Monts d’Alban » 
dans l’objet du mail.  

Ayez le réflexe minicar ! 
 
Ce système de transport à la de-
mande créé en 1979 est toujours en 
fonctionnement. Pour effectuer un 
trajet, contactez les autocars Suau 
au 05.63.55.99.00  
Pendant l’été, ce moyen de trans-
port peut-être la solution idéale pour 
amener vos enfants au centre de 
loisirs. Il est également la solution 
de mobilité pour les personnes 
âgées. Pratique et économe, il est 
bon de s’en rappeler en ces temps 
de flambée des prix de l’énergie. 

Les fêtes de l’été  

Panneau réalisé par les enfants du 
Réseau des Ecoles Rurales des 
Monts d’Alban et présenté lors de 
l’exposition de fin d’année. 

Août 
3, 5, 6 et 8 août : concerts dans 
l’église de Saint-André 
8 août : marché nocturne à Alban 
9 & 10 août : fête de Saint Jean 
de Jeanne 
14 - 18 août : fête d’Alban 
22 - 24 août : fête du Fraysse 
23 & 24 août : fête du Truel 
24 août : fête des battages à Pla-
gnes 
30 & 31 août : fête de Miolles 

Septembre 
14 septembre : Jardi’folies et vide 
grenier au Fraysse 
19 - 21 septembre : fête de Teillet 

La musique sera à l’honneur à St 
André cet été. Au programme : le 
03/08, récital de Marine MARCEL 
(une des plus grandes pianistes de 
sa génération) ; le 05/08, Quator 
Styx (Mozart, Brahms) ; le 06/08, 
Robert Millardet au piano (Bach, 
Beethoven,…) ; le 08/08, the Barbi-
can Quartet (Shostakovitch,…) 

Portes ouvertes du 31 mai 2008 
aux anciennes Mines du Burc et de 
Montroc, dans le cadre des jour-
nées nature. Prés d’une centaine 
visiteurs ont été accueillis. 

Services 

En Bref ! 

Les relations alimentaires dans 
une haie 

L’ambiance était à la fête pour la 
foire gourmande, un grand moment 
de convivialité (traditionnelle dans 
les monts d’Alban). 
Le repas a réuni près de 1000 per-
sonnes et s’est tenu à guichet fer-
mé. La renommée de cette journée 
est maintenant plus que départe-
mentale avec des participants de 
Toulouse, de l’Hérault, de l’A-
veyron... 


